05.01.2026
PLAFONDS DE RESSOURCES AU 1er JANVIER 2026
(+ 0.87 %)
A comparer avec le Revenu Fiscal de Référence de l’avis d’impôt 2025 sur les revenus de l’année 2024 
	CATEGORIE
DE MENAGE
	P.L.U.S.
	P.L.A.
Intégration
	P.L.S.
(plafond P.L.U.S. + 30 %)
	P.L.I.
(Financés de 1996 à février 2001

	1 personne
	23 403
	12 870
	30 424
	29 559

	2 personnes ne comportant aucune personne à charge à l’exclusion des 
jeunes ménages
ou 1 personne seule en situation de handicap
	31 254
	18 753
	40 630
	41 382

	3 personnes 
ou 1 personne seule avec 1 personne à charge
ou jeune ménage sans enfant ayant moins de 55 ans à deux (mariés, 
concubins, PACS)
ou 2 personnes dont au moins une est en situation de handicap
	37 584
	22 551
	48 859
	50 250

	4 personnes 
ou 1 personne seule avec 2 personnes à charge
ou 3 personnes dont au moins une est en situation de handicap
	45 374
	25 092
	58 986
	60 596

	5 personnes 
ou 1 personne seule avec 3 personnes à charge
ou 4 personnes dont au moins une est en situation de handicap
	53 376
	29 359
	69 389
	67 985

	6 personnes 
ou 1 personne seule avec 4 personnes à charge
ou 5 personnes dont au moins une est en situation de handicap
	60 156
	33 086
	78 203
	75 375

	Par personne supplémentaire
	+ 6 710
	+ 3 689
	+ 8 647
	+ 7 390


( Concerne :  ANGLET L’ECLAIRCIE – ST JEAN DE LUZ PAQUIER

Nouvelles dispositions :
· Arrêté du 28/12/2018 : La personne en situation de handicap est celle titulaire de la carte « mobilité inclusion » portant la mention « invalidité » prévue à l’article L.241-3 du code de l’action sociale et des familles »
· loi ELAN du 23/11/2018  applicables au 1.1.2019 : Un enfant en droit de visite compte désormais pour 1 dans la définition de la catégorie de ménage mais ne permet pas un sur classement dans la catégorie supérieure, comme un enfant à charge ou en garde alternée. Exemple : 1 parent avec 1 enfant en droit de visite sera en catégorie 2 et pas 3. 
